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üLe droit administratif fait partie du droit
public interne;

üA la différence du droit constitutionnel qui
concerne généralement ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ
politique de Ìȭ%ÔÁÔȟle D.A, évoque ÌȭÉÄïÅdu
service public, ÌȭÉÄïÅÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓexercéesdans
le but deÌȭÉÎÔïÒðÔgénéral.

üLe D.A, ÓȭÉÎÔïÒÅÓÓÅaux structures
administratives, àÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎadministrative
deÌȭ%ÔÁÔ;
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üLe D.A, détermine aussi le statut des
organeschargésdes tâches administratives,
il précise leurs moyens ÄȭÁÃÔÉÏÎȟleurs
pouvoirs, leurs obligations et réglemente
égalementle contrôle de leurs activités.

üSur le plan de ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔȟle D.A
occupe, depuis le décret du 2Novembre
1978, une place non négligeable parmi les
matières juridiques enseignées dans nos
facultésde DROIT;
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üDans la réforme actuelle, à partir de la
rentrée universitaire 2003/2004, suite à la
loi 01-00, promulguée par le Dahir du 19
Mai 2000, le D.A occupelà encoreune place
considérable;

üLa complexité du D.A résulte
principalement du fait ÑÕȭÉÌÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅpar
définition à des rapports sociaux
déséquilibrés en fait, alors que le Droit
Privé ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅà des relations entre
particuliers.
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I/ DEFINITION DU DROIT 
ADMINISTRATIF

Dr EISENMANN:

« ÌÏÒÓÑÕȭÏÎcompare les formules de définitions écrites
dans les divers traités ou manuels, on ÓȭÁÐÅÒÃÅÖÒÁ
immédiatement ÑÕȭÅÌÌÅÓne sont pas identiques
formellement .littéralement ; il y a même des
différences dans leurs éléments, qui semblent refléter
des vues différentes sur le D.A, peut être même une
vision différente de ce droit ; il le présente à ce stade,
sous des angles +ou- différents . Malgré tout, on ÎȭÁ
pas ÌȭÉÍÐÒÅÓÓÉÏÎque leurs auteurs soient en désaccord
sérieux sur le contenu de ce droit, sur les régles qui en
font partie intégrante, et par suite, sur ce qui rentre
dans leur champ ÄȭïÔÕÄÅȣ»
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A/ Définition pédagogique :

« Le D.A est une branche de droit public interne qui
ÓȭÏÃÃÕÐÅdeÌȭïÔÕÄÅdeÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎadministrative
de Ìȭ%ÔÁÔȟde ÌȭÁÃÔÉÏÎadministrative et de sa
soumission à la légalité, des activités
administratives et du contrôle juridictionnel de
Ìȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ».

Le professeurDe Laubadère, seplaceà deux niveaux
pour définir le D.A: En tant que discipline
scientifique et en tant que corps de règles
juridiques;
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B/ Définition à partir des caractéristiques :

« Le D.A est ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅdes règles
juridiques différentes de cellesdu Droit
Privé, qui régissent les relations de
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎavec les particuliers et
qui ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔà ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟà
ÌȭÁÃÔÉÏÎet aux activités administratives
ainsi ÑÕȭÁÕcontentieux administratif . »
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1. En tant que discipline scientifique :

« le D.A se présente comme ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅdes autorités,
agents et organismes chargés, sous ÌȭÉÍÐÕÌÓÉÏÎdu
pouvoir politique, ÄȭÁÓÓÕÒÅÒles multiples interventions
de Ìȭ%ÔÁÔmoderne et des collectivités locales. Le D.A
comprend ainsi:

V,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎadministrative du pays;

V,ȭïÔÕÄÅdeÌȭÁÃÔÉÖÉÔïadministrative;

VLes moyens ÄȭÁÃÔÉÏÎdont dispose
Ìȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ;

VLe contentieux administratif ou le contrôle
juridictionnel deÌȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ. »
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2. En tant que corps de règles juridiques:

V Définition large: (lato sensu)

« Le D.A comprend les règles juridiques
applicables à Ìȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȟsoit à son
organisation, soit à son activité, en particulier
à sesrelations aveclesadministrés. Le D.A est
ainsi entendu comme le droit de
Ìȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎau sensorganique du terme,
ÃȭÅÓÔ-à-dire Ìȭ%ÔÁÔȟlescollectivités localeset les
autrespersonnespubliques »

Critique: et lesparticuliers?
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VDéfinition étroite: (stricto -sensu)

« Le D.A se limiterait à des règles spéciales,
foncièrement différentes du Droit Privé et qui sont
appliquéespar les tribunaux administratifs ou par le
juge administratif . ,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅde cesrèglesforme un
droit autonome, caractérisé par ses sources, ses
techniques,sesfinalités. »

Critique:

ÁUne large partie de ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïadministrative reste
soumiseau droit privé.( Appel Äȭ/ÆÆÒÅɊ

ÁRamification relationnelle entre D.A et les autres
branchededroit .
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II/ LES RAPPORTS DU DROIT ADMINISTRATIF 
AVEC LES DISCIPLINES VOISINES

A/ D.A et Droit Constitutionnel:

üLogiquement le D.A sesitue dans le prolongement direct
du D.C.

üSur le plan pédagogique,ces2 disciplines appartiennent à
2 enseignementsdifférents, mais ils ont cependant des
domainescommuns:
· ,ȭïÔÕÄÅdu pouvoir exécutif relève, en effet, du D.C, mais

elle relèveaussidu D.A, car les organesdu gouvernement
sont placés à la tête de ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎadministrative du
pays.

· Le pouvoir réglementaire relève des 2 disciplines, art 47,
63et 64 de la constitution du 13/ 09/ 1996.
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B/ D.A et finances publiques:

üLes deux disciplines se chevauchent.
Les F.P apparaissent comme un des
aspects des interventions
Administratives.

üEllesconstituent les moyens financiers
de ÌȭÁÃÔÉÏÎdes administrations
publiques.
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C/ D.A et science administrative :

üLa science administrative peut se définir
comme « la branche des sciencessocialesqui
tend à décrire et à expliquer la structure et
activités des organes qui, sous ÌȭÁÕÔÏÒÉÔïdu
pouvoir politique, constituent ÌȭÁÐÐÁÒÅÉÌde
Ìȭ%ÔÁÔet descollectivités publiques ».

üEn second lieu, ÃȭÅÓÔune science sociale qui
prend en considération, les opinions, les
attitudes et les conduites des hommes et des
groupes qui composent ÌȭÁÐÐÁÒÅÉÌ
administratif .
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üLes principales différences:
1. Droit Administratif:

×Le D.A est une discipline normative, ÃȭÅÓÔ-à-
dire ÑÕȭÉÌviseÌȭïÔÕÄÅdes règlesqui régissent
les actesdes personnesadministratives (lois,
règlement, décision de justice).

×Tout comportement est jugé en fonction
ÄȭÕÎÅrègle, législative, réglementaire,
jurisprudentielle .

×Le spécialiste du D.A est un juriste, et
comme tout juriste, sa méthode est fondée
sur la logique formelle et le raisonnement
déductif.
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2. ScienceAdministrative:

×La scienceadministrative, quant à elle est une
sciencepositive.

×Elle ne ÓȭÉÎÔïÒÅÓÓÅpas à la norme juridique
mais sapréoccupation majeureÃȭÅÓÔla manière
aveclaquelle la norme seraappliquée.

×La principale préoccupation du spécialiste de
la S.A, est de savoir comment les choses se
passenten fait, dans la réalité et quelles sont
les raisons qui peuvent expliquer ce
phénomène.
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III/ LA NOTION 
$ȭ!$-).)342!4)/.

,ȭÁÎÁÌÙÓÅde ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎnécessite ÑÕȭÏÎexamine
ÄȭÁÂÏÒÄsasignification et sacomposition:

A: SIGNIFICATION :

ü,ȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎpublique dispose de prérogatives de
puissancepublique.

ü,ȭ!.P est soumise aussi à des obligations, également de
puissancepublique.

ü,ȭ!.P organise la réalisation de fins sociales,soit par elle-
même, soit par le contrôle et ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎdes initiatives
privées.
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a) Du point de vue de la Science Administrative:

ü Du point de vue de la sociologie et de la
cybernétique, ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎest présentée
comme un groupe organisé dans le but de réaliser
une certaineĞÕÖÒÅ.

ü Lescomposantsdecette institution humaine:

× LesbutsÑÕȭÏÎchercheàatteindre;

× Les activités programmées et les moyens mis à
disposition;

× les structures qui sont composées ÄȭÏÒÇÁÎÅÓ
reliés par un réseau de communication et au
seindesquellesÓȭÅØÅÒÃÅÎÔcesactivités.
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üLescybernéticiens: «ÌȭÁÒÔdeÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔïdeÌȭÁÃÔÉÏÎ»
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b) Sur le plan juridique: 

üLe terme administration signifie ÄȭÁÂÏÒÄune
activité, donc une définition fonctionnelle ou
matérielle.

B1/ Une partie de la doctrine réduit ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïde
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎà la simple exécution des lois,
ou à ÌȭÁÃÃÏÍÐÌÉÓÓÅÍÅÎÔÄȭÁÃÔÅÓjuridiques
individuels ;

o ,ȭÁÒÔ61de la constitution du 13SEP1996,stipule: « sousla
responsabilité du 1ier ministre, le gouvernement assure
ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎdeslois et disposedeÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ»

o ,ȭÁÒÔ47 énonce: « les matières autres que cellesqui sont
du domaine de la loi, appartiennent au domaine
réglementaire. »
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üLéon Duguit fait la distinction entre fonction
législativeet fonction administrative :

o La fonction législative se définit comme toute
fonction deÌȭ%ÔÁÔqui consisteàédicter desmesures
àcaractèregénéral;(loi=abstraite et générale);

o La fonction administrative se résume aux actes à
portée individuelle et des opérations matérielles
ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ;

üActuellement ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎdispose de pouvoir
réglementaire autonome qui lui permet ÄȭïÄÉÃÔÅÒdes
mesuresà caractèreabstrait et impersonnel; ɉÌȭÁÒÔ63
de la constitution du 13/09/1996: « le 1ier ministre
exercele pouvoir réglementaire »
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üDu point de vue finalité, le but de
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïadministrative est de
satisfaire les besoins ÄȭÉÎÔïÒðÔ
général;

üAinsi en se plaçant au niveau de
ÌȭÏÂÊÅÔȟla fonction administrative se
ramèneen grosàdeux fonctions:
o La fonction de réglementation ou de police ;

o La fonction de prestation de service public .
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b2/ Le terme administration désigne
aussi, une organisation, car toutes
les activités administratives sont le
fait ÄȭÕÎcertain nombre ÄȭÏÒÇÁÎÅÓ
Äȭ%ÔÁÔ.

üAu sensorganique, ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ
se définit comme ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅdu
personnel, des agents, des organes
qui exercentcette activité;
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üIls ÓȭÁÇÉÔde personnes physiques et
de personnes morales publiques
dotéesde la personnalité juridique ;

üOn distingue généralement deux
catégories de personnes morales
publics:

o Les personnes publiques territoriales qui
ont une mission large; Ìȭ%ÔÁÔȟles
collectivité locales,(communes,provinces,
préfectureset régions);
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oLes personnes publiques spéciales
dont ÌȭÉÌÌÕÓÔÒÁÔÉÏÎtype est constituée
par les établissements publics, qui
ont une compétence particulière et
spécifique,très étroite;

·ÌȭÕÎÉÖÅÒÓÉÔïHassan II, est un
établissementpublic administratif, qui ne
peut intervenir que dans le domaine de
ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔpublic;( ONCFȣ)

24



B: CRITIQUE DE 
,ȭ!$-).)342!4)/.ȡ

ü$ȭÕÎÅ manière générale,
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎest perçu comme un
ensemble complexe de cellules et de
rouages mystérieux, entachés de
lourdeurs, de procédures formelles,
auxquellesse juxtaposent parfois des
pratiques informelles;
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ü,ȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎpublique est souvent
confrontée au problème de la
complexité de sesrègles et procédures
qui sont autant ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ
modérateurs de lourdeur et de lenteur,
préjudiciable à la qualité des
prestations exigées;

ü,ȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎa un caractère
bureautique, ÃȭÅÓÔun gouvernement
desbureaux.
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üLe pouvoir est exercépar les bureaux ÄȭÕÎÅ
manière rigide avec une hiérarchisation et
une centralisation excessive;

ü,ȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎet la communication circulent
avecmédiocrité;

üContradiction flagrante ente secteurprivé et
public;

üLe rapport de la B.M de 1995, incite Ìȭ%ÔÁÔ
marocain à une réforme globale de son
administration .
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C/ ADMINISTRATION ET POUVOIR POLITIQUE :

üIl ÓȭÁÇÉÔde savoir si Ìȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎest
autonome à ÌȭïÇÁÒÄdu pouvoir politique ou si
au contraire elle lui estsubordonnée.

üDu point de vue sociologique,ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ
a tendance à former un monde formé, clos,
replié sur lui -même avec ses méthodes
spéciales,sesfonctionnaires recrutés selon des
procédures spécialeset qui cherchent à faire
prévaloir leur volonté sur celle de pouvoir
politique .
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üSur le plan technique, ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ
dispose, dans le cadre de son pouvoir
discrétionnaire, ÄȭÕÎÅcertaine liberté dans
le choix de moyens.

üEn réalité ÎȭÅÓÔabsolument pas autonome
du pouvoir politique . Elle ÎȭÁni ÄȭÉÄïÏÌÏÇÉÅ
ni de finalités propres. Elle agit dansÌȭÉÎÔïÒðÔ
général tel que celui-ci est défini par les
organespolitiques.

üPresquetoutes les décisionsadministratives
sont la concrétisation des choix politiques
tracéspar le pouvoir politique .
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üLe P.Pest la tête, alorsqueÌȭ!Äest le bras.

üCependant la subordination de
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎau pouvoir politique ne veut
pasdire ÑÕȭÅÌÌÅseconfonde aveclui .

üLa politisation de ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎest une
caractéristiques des régimes politiques
autoritaires.

ü« Aucune mention faisant état des opinions
politiques, philosophiques ou religieuses, ne
pourra figurer dans le dossier du
fonctionnaire .
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üConsidérée comme un facteur
ÄȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔïet de progrès,
Ìȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎdoit disposer ÄȭÕÎÅ
totale indépendance de pensée et
ÄȭÁÃÔÉÏÎ.

üLes bouleversements politiques ne
doivent pas influencer négativement
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȟconformément à ce
ÑÕȭÏÎappelle en sciences
administratives, « la loi de continuité
desstructures.
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IV: LES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 
DU DROIT ADMINISTRATIF

Le droit administratif se présente 
comme:
üUn droit jurisprudentiel;

üUn droit autoritaire;

üUn droit jeune;

üUn droit en perpétuel changement;

üUn droit autonome par rapport au droit privé.
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A/ Le D.A est principalement
jurisprudentiel

üLe D.A est surtout une création du juge. Petit à petit,
progressivement,et à ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎdes problèmes qui se
sont posés, le juge a élaboré les grands principes et
théories du D.A.

üA coté de la jurisprudence, il existeÄȭÁÕÔÒÅÓsourcesde
D.A, notamment :
o Divers lois et règlementsqui existaient dansle domaine ;
· La constitution, loi suprêmede la nation, (art 46 et 47 de la

constitution de 1996, concernant les domainesde la loi et du
règlement,ÌȭÁÒÔ63ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅdu pouvoir réglementaire,ÌȭÁÒÔ64
la délégation des pouvoirs du 1ier ministre aux ministres, ÌȭÁÒÔ
102sur le rôle desgouverneursdans les provinces,préfectures
et régions).
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üLestextesserapportant aux collectivités
locales, notamment les chartes
constitutives decesdernières, (le dahir n°

1-02-269, du 3O ctobre 2002, portant promulgation
de la loi 79-00 relative à ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎdes
collectivités préfectorales et provinciales, le dahir
n°1-02-297du 3 Octobre 2002 portant promulgation
de la loi n° 78-00 relative à la charte communale, la
loi n°47-96 promulguéepar le dahir du 2 Avril 1997
qui fixe ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎdes régions, détermine leur
fonctionnement et préciseleurs attributionsȣ)
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üLa coutume, c'est-à-dire ÌȭÕÓÁÇÅconsidéré
comme obligatoire, car il repose sur certaines
règles de la domanialité publique, notamment
celle deÌȭÉÎÁÌÉïÎÁÂÉÌÉÔï. ( le rôle de la coutume
restecependanttrès rare).

üLa doctrine, c'est-à-dire les notions et les
théories élaboréespar les auteurs et qui peuvent
influencer le juge et le législateur. (En France la
théorie générale du service public est
intimement liée aux idées de certains auteurs
illustres comme Léon DUGUIT et Maurice
HAURIOU) .
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B/ LE D.A est un droit autoritaire:

üLe D.A apparait comme un droit fort, un droit de
commandement, un droit inégalitaire dans lequel
Ìȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎdispose de prérogatives et de
privilègespar rapport auxadministrés ;

üLa justification de cet « avantage»résulte dans le fait
queÌȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎagit dansÌȭÉÎÔïÒðÔgénéral ;

üLe plus important de ces privilèges consiste dans le
pouvoir de ÌȭÁÃÔÉÏÎunilatérale, qui permet aux
autorités administratives de créer des obligations, de
reconnaitre desfacultés ou desdroits à la chargeou au
profit desadministrés sansavoir à recourir au juge ;
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ü,ȭÅØÅÍÐÌÅtype est constitué par les
décisions exécutoires, qui produisent des
effets de droit àÌȭïÇÁÒÄdesadministrés sans
leur consentement; (le privilège de
ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎÄȭÏÆÆÉÃÅdes décisions
administratives)

üCependant le terme autoritaire ne veut
absolument pas dire arbitraire, car
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎdoit dans son activité
quotidienne respecter la légalité et la
légitimité .
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C/ Le D.A est en perpétuelle 
transformation :

üLe D.A est un droit qui est en perpétuel changement, car il
ÓȭÁÄÁÐÔÅconstamment aux circonstances. Développement
des missions de Ìȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȟdes besoins des
collectivités, rapidité de ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎéconomique, socialeet
mêmetechnologique ;

üNous pouvonsÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉdire ÑÕȭÉÌexisteplusieurs D.A :

o D.A économique,                     D.A de la consommation, 

o $Ȣ! ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ        $Ȣ! ÄÅ ÌÁ ÓÁÎÔïȟ

o $Ȣ! ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ                 $Ȣ! ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ

o $Ȣ! ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ                 $Ȣ! ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ

o $Ȣ! ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȣ
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üNous pouvons avance avec assurance que
nous nous orientons vers un « Droit
Administratif Humanitaire» qui vise la
protection de ÌȭÉÎÄÉÖÉÄÕet ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎde
sesconditions ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ;

üAinsi Ìȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎest appelée à
moderniser ses méthodes de travail et de
gestion, à améliorer sarelation avecle citoyen,
à motiver sesdécisionssurtout cellesqui sont
considérées comme défavorables aux
administrés ;
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üA cet égard, le Maroc ÓȭÅÓÔvu doté ÄȭÕÎÅloi
sur ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎde motivation des décisions
administratives, promulguée par le dahir du
23 Juillet 2002 « les nouveaux droits des
administrés », que certains hauteurs
considèrent comme « la 3ième génération des
droit deÌȭ(ÏÍÍÅ».

üA.HOLLEAUX, « les lois de la 3ième

génération des droits de Ìȭ(ÏÍÍÅ: ébauché
ÄȭïÔÕÄÅcomparative », Revue Française
ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎpublique, 1980, p : 73.
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D/ Le D.A est un droit récent :

üComparéau droit civil, le droit administratif est
un droit jeune, nouveau et moderne. Il a subi
une grande influence du droit administratif
Français;

üAu Maroc, les premiers principes de droit
administratif remontent à ÌȭÁÃÔÅÄȭ!ÌÇïÓÉÒÁÓet
surtout au protectorat .

*ÕÓÑÕȭÅÎ1912:

üLe Maroc était organisé selon les principes de
Ìȭ%ÔÁÔmusulman classique ;
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üA la tête deÌȭ%ÔÁÔil y avait le sultan qui dirigeait le pays
avecÌȭÁÉÄÅde sescollaborateursappelésVizirs :

o Legrand vizir ϼϸЊЮϜаДКцϜ;

o Le vizir ÄȭÅÌbahr ϼтϾмϼϲϠЮϜ, ministre des affaires
étrangères;

o Le vizir des chikayates ϼтϾмϤϝтϝЪІЮϜ, ministre de la
justice ;

o Le trésorier général дтвϒ̭ϝжвцϜ, ministre desfinances;

o Lepayeurpour ÌȭÁÒÍïÅРыЛЮϜϼтϠЪЮϜ, ministre deÌȭÁÒÍïÅ;

üMais ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌdes pouvoirs étaient concentrés entre
les mains du Sultan, Amir el mouminine , dont les
pouvoirs découlaient de la BEÏA ϣЛтϠЮϜ, actereligieux ȣ
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üCe droit public musulman ignorait à
ÌȭïÐÏÑÕÅÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅÄȭÕÎdroit administratif,
et encore mieux celle ÄȭÕÎcontentieux
administratif ;

üEn plus de la justice du cadi, le Maroc
ÄȭÁÖÁÎÔ1912avait connu égalementla justice
desMazâlims ̭ϝЎЦаЮϝДвЮϜ;

üCette justice a été présentée comme un
système de protection des administrés
contre ÌȭÁÒÂÉÔÒÁÉÒÅdesagentsdu pouvoir, elle
était liée àÌȭÁÕÔÏÒÉÔïla plus élevéedeÌȭ%ÔÁÔ:
Lacalifat ;
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2/ Les réformes introduites 
par le protectorat :

üChoisir entre deuxsystèmes:
o LesystèmedeÌȭÕÎÉÔïde juridiction,

o Lesystèmede la dualité desjuridictions,

üLe choix fut porté finalement sur une solution
originale très simplifiée : «ÌȭÕÎÉÔïde la juridiction et
la dualité du droit applicable » ;

üLe dahir du 12Août 1913sur ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎjudiciaire.
Cetexte avait créeun ordre unique de juridiction sous
le nom de « tribunaux français », appeléspar la suite
tribunaux modernes chargés ÄȭÁÐÐÌÉÑÕÅÒ
exclusivementle droit moderne ;
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üLa compétence en matière administrative des
tribunaux modernes, était strictement limitée aux
litiges concernantÌȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎdansle domaine des
marchés publics, travaux publics et les actes
dommageablesdesadministrations publiques, c'est-à-
dire des litiges se rapportant à la responsabilité
administrative ;

üUn autre dahir de 1913sur la procédure civile, stipulait
dans article 17 : « les actions intentées contre les
administrations publiques en vertu de ÌȭÁÒÔ8 du dahir
sur ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎjudiciaireȣseront portées devant les
tribunaux de 1ière instancesaufappeldevant la cour » ;
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üLe DOC stipule danssonarticle 79 :

ü«,ȭ%ÔÁÔet lesmunicipalités sont responsablesdes
dommages causés directement par le
fonctionnement de leurs administrations et par
les fautesdeservicede leurs agents» ;

ü,ȭÁÒÔ80 : « Les agents de Ìȭ%ÔÁÔet des
municipalités sont personnellement responsables
des dommages causéspar leur dol ou par des
fautes lourdes dansÌȭÅØÅÒÃÉÃÅde leurs fonctions.
,ȭ%ÔÁÔet les municipalités ne peuvent être
poursuivis à raison de ces dommagesÑÕȭÅÎcas
ÄȭÉÎÓÏÌÖÁÂÉÌÉÔïdesfonctionnaires responsables» ;
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üLe système de 1913, comportait une faille :
ÌȭÁÂÓÅÎÃÅde toute possibilité pour les
administrés de demander en justice
ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎdes actes administratifs leur
faisant grief.

üCe ÎȭÅÓÔÑÕȭÅÎ1928 ÑÕȭÕÎdahir du 1ier

Septembreavait accordé aux fonctionnaires
des administrations chérifiennes la
possibilité de former un recours pour excès
de pouvoir devant le conseilÄȭ%ÔÁÔcontre les
décisions administratives relatives à
ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎde leur statut.
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3/ Les réformes intervenues à 
partir de 1956 :  

üAu lendemain de ÌȭÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÃÅȟle législateur
marocain a essayéde combler le vide qui existait dansce
domaine en créant en 1957une cour suprême avecune
chambreadministrative chargéedestatuer :

1. Sur les pourvois en cassationformés contre les arrêts et
jugements rendus en dernier ressort par les cours et
tribunaux de tout ordre,

2. Sur les recours en annulation pour excès de pouvoir
formés contre les décisions émanant des autorités
administratives.
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